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3ème année du Diplôme de 

Formation Générale en Sciences Médicales 

 
Annexe 3 - Modalités de contrôle des connaissances des étudiants de DFGSM3 ERASMUS 

sortants pour 1 semestre ou 1 année et des étudiants ERASMUS entrants 
Année 2025-2026 

 

I - Dispositions relatives aux enseignements à l’étranger en DFGSM3 

 

ARTICLE 1 : 

 
La troisième année d’études du diplôme de formation générale en sciences médicales (DFGSM3) sanctionne et 
participe à la première partie des études en vue du diplôme d’Etat de docteur en médecine. Conformément à 
l'arrêté du 22 mars 2011, la troisième année du diplôme de formation générale en sciences médicales est 
organisée en deux semestres de 30 ECTS chacun, structurés en unités d’enseignement thématique, en unités 
d’enseignement intégré et en unités d’enseignement librement choisies (UE obligatoire à choix) ou de recherche.  
 
Les étudiants ayant validés leur DFGSM2 sans dette peuvent partir valider des UE à l’étranger dans le cadre du 
programme Erasmus préférentiellement pendant le 1er semestre du DFGSM3 avec un retour au plus tard en 
février de l’année universitaire ou à l’année (après demande spécifique auprès du service de relations 
internationales de la faculté de médecine (relations-internationales.medecine@univ-brest.fr )). 
 
ARTICLE 2 : 
 
Les semestres de la troisième année suivis à l’étranger (en Erasmus) du DFGSM sont composés des unités 
d’enseignement (UE) variables mais devant respecter tout ou partie du programme dispensée dans la faculté de 
départ en France. Les étudiants s’engagent à suivre le programme et le contenu des enseignements dispensés 
dans la faculté d’origine en autonomie. Les étudiants qui partent pour 1’année devront obligatoirement valider 
à l’étranger une unité d’enseignement de la Cardiologie abordant les notions de pathologie et une UE de la 
Nutrition abordant les notions de pathologie. 
 
Les étudiants partis en Erasmus au 1er semestre ou à l’année devront suivre l’enseignement Environnement et 
Santé en e-learning. 
 
Les semestres font l’objet d’une délibération de jury de diplôme en France. La validation du semestre permet 
l’acquisition d’environ 30 ECTS au premier semestre ou 60 ECTS à l’année. 
 
ARTICLE 3 : 
 
Les unités d’enseignements choisis par les étudiants sont validées pédagogiquement par la faculté de départ et 
d’accueil. 
 
ARTICLE 4 : 
 
Les étudiants devront suivre également une formation pratique à l’étranger afin d’améliorer leur pratique de 
l’examen clinique. 
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II - Modalités de contrôle des connaissances 

 
ARTICLE 5 : 

Les aptitudes et l’acquisition des connaissances sont appréciées chaque semestre à l’étranger selon les modalités 
de chaque université d’accueil. L’étudiant s’engage à fournir à la scolarité (relations-
internationales.medecine@univ-brest.fr et/ou dfgsm@univ-brest.fr) son relevé de notes dès son retour de 
mobilité (Transmission du Transcript of Records) pour la validation de son semestre ou son année par le jury de 
la faculté de Brest. 

Les sessions. 

Les épreuves de contrôle des connaissances donnent lieu à deux sessions d’examens :  

 la 1ère session a lieu à la fin de chaque semestre d’enseignement selon le calendrier de la faculté d’accueil. 

 Pour les étudiants partis pour 1 semestre, la 2ème session dite de rattrapage peut avoir lieu dans la faculté 
de départ si le calendrier ne permet pas à l’étudiant de la suivre dans le pays d’accueil. Elle pourra être 
organisée dans la faculté de Brest, selon les modalités définies avec l’étudiant à son retour par le 
responsable pédagogique. Elle intervient dans un délai qui ne peut être inférieur à deux semaines après 
la publication des résultats semestriels selon les MCC du DFGSM3. 

 

Elles sont notées de 0 à 20 avec une précision maximale de trois décimales et affectées d'un coefficient selon les 
modalités du pays d’accueil.  

Les notes inférieures à 6/20 ou à un grade « insufficient » ou « failed » sont éliminatoires. Les modalités de 
contrôle des connaissances peuvent différer de la session 1 et la session dite de rattrapage. Si cette dernière a lieu 
en France, les modalités seront celles du DFGSM3 pour les UE concernées. 

Absence d’un étudiant aux examens. 
Lors de la 1ère session d’examen, l’absence d’un étudiant à l’examen terminal interdit la validation de l’UE et du 
semestre correspondant, quel que soit le total des points obtenus dans les autres éléments constitutifs de l’UE et 
dans les autres UE du semestre. L’étudiant est déclaré défaillant (DEF) dans l’UE concernée, empêchant la 
compensation entre les UE et le calcul de la moyenne générale. L’étudiant doit repasser également toutes les 
autres UE pour lesquelles il a obtenu une note inférieure à 10/20. Cette défaillance ne fait pas obstacle à la 
validation et à la capitalisation des autres UE du semestre. 
En 2ème session, l’absence de l’étudiant n’empêche pas le calcul de moyenne générale ; les matières non présentées à 
l’examen étant affectées de la note 0/20. 

 

ARTICLE 6 : 

En cas de validation ou non du semestre ou de l’année, les conditions d’obtention du diplôme de formation 
générale en sciences médicales ou de redoublement sont celles du DFGSM3. 

En cas de non-validation d’une ou plusieurs UE pour les étudiants partis au semestre, l’étudiant peut passer le 
rattrapage des UE concernées en France si le calendrier ne permet pas de rattraper à l’étranger :  

- Si l’UE concernée à une équivalence en France, le rattrapage de l’UE se fera selon les modalités de la 
session de rattrapage du DFGSM3 

- Si l’UE concernée n’a pas d’équivalence, l’UE à rattraper sera discutée au cas par cas avec le responsable 
pédagogique et/ou la vice-doyenne aux études selon les modalités des sessions de rattrapage du DFGSM3.L’étudiant 
s’engage à contacter son responsable pédagogique pour déterminer les UE a rattraper dès l’obtention de son relevé 
de notes du semestre Erasmus en cas de non-validation d’une ou plusieurs UE. 

En cas de non validation d’un ou des semestres à l’étranger pour les étudiants partis à l’année, l’étudiant sera mis 
en situation de redoublement selon les modalités du DFGSM3 après discussion avec le responsable pédagogique. 
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ARTICLE 7 : 

Pour la validation de l’anglais dans le cadre de la validation du Master, ceux qui partent dans un pays avec des 
enseignements anglophones dans l’université d’accueil la valideront si le semestre est validé.  

Pour les autres, si l’étudiant suit une UE d’anglais notifiée dans son Learning Agreement comprenant des ECTS et si 
la note ou son équivalent est supérieure ou égale à 12/20 (sur le relevé de notes), l’UE d’anglais sera validée. En 
l’absence de suivi à l’étranger d’une UE d’anglais ou si la note est inférieure à 12/20, l’étudiant peut passer la session 
de rattrapage du DFGSM3 (pour les étudiants partis au 1er semestre) ou en DFASM1 (dans les UE Master) pour valider 
l’anglais au titre du master selon les conditions de validation du Master. 

ARTICLE 8 : 

Pour les Erasmus entrants suivants des UE du DFGSM2/3 ou DFASM1/2/3 ou des stages, les modalités de contrôle 
de connaissance seront identiques à celles des années concernées. 

ARTICLE 9 : 

Pour les étudiants Erasmus entrants ou sortants, le Learning Agreement doit être validé par la faculté d’accueil et la 
faculté de départ sur la plateforme MoveOn si possible ou son équivalent. Aucune modification du Learning 
Agreement ne sera acceptée 15 jours avant la date des examens. 

 

 

MCC votées au Conseil de faculté du 5 juin 2025  
et au CFVU du 1er juillet 2025 


